
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date limite : 15 juillet 2022 

Un seul dossier est à compléter par famille. 

 

 

INSCRIPTION  

RESTAURATION  

SCOLAIRE 

Année 2022 - 2023 

 

Commune de Cinq-Mars-la-Pile 

12 Place de la Mairie 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 

 : 02.47.96.20.30 

 mairie@cinqmarslapile.fr 

 : www.cinq-mars-la-pile.fr 

Dossier complet à retourner 

UNIQUEMENT par mail à l’adresse  

→ facturation-cantine@cinqmarslapile.fr 

 

Format PDF impératif 

(Sur téléphone il est possible d’utiliser des applications tel que CamScanner) 

 

 

mailto:mairie@cinqmarslapile.fr
mailto:facturation-cantine@cinqmarslapile.fr


 

 
Fiche d’informations 
► À CONSERVER ◄ 

 
 

Le restaurant scolaire de Cinq-Mars-La-Pile est ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi (hors vacances scolaires).  

La préparation et la surveillance des repas sont assurées par des personnels communaux.  

Pour les enfants qui le fréquentent à titre régulier ou occasionnel, l’inscription au restaurant scolaire est OBLIGA-
TOIRE. Elle est prise en compte au regard des documents joints et vaut pour l’année scolaire 2022-2023. 

La pause méridienne a lieu de 12h00 à 13h30 pour les élèves de maternelle, de 12h15 à 13h45 pour ceux de 
l’élémentaire, permettant à chacun un temps de restauration et un temps de récréation, sous la responsabilité de la 
Municipalité. Ce service est facultatif. Un enfant pourra être sanctionné en raison d’un comportement inadapté …, 
voire exclu temporairement du restaurant scolaire si la situation s’avère aggravée et persistante. 

PRIX DU REPAS :  

À titre indicatif, le prix du repas s’élève à 3,53 € pour les enfants inscrits régulièrement et 4,40 € pour les enfants 
occasionnels pour l’année scolaire 2021-2022. Ce tarif est susceptible d’augmenter à la rentrée 2022. 

⚠ En cas de grève ou d’absence de(s) enseignant(s), le repas est dû.  

SIGNALEMENT D’UNE ABSENCE :  

Toute absence doit être signalée par mail à  facturation-cantine@cinqmarslapile.fr ou par téléphone à la mairie. 

⚠ Pour chaque période d’absence de l’enfant, les deux premiers jours sont dus (carence).  

PAIEMENT DES REPAS :  

Le paiement des repas s’effectue au terme du mois échu, selon les modalités ci-dessous : 

- Paiement sur facture, en retournant via l’enveloppe jointe le talon et un chèque à l’adresse indiquée  

- Eventuellement, paiement auprès du Service de Gestion comptable de Chinon. Renseignements au 02.47.93.03.86 

- Paiement en ligne sur le site https://www.payfip.gouv.fr 

- Paiement par prélèvement automatique ➔ Remplir chaque année le mandat de prélèvement SEPA accompagné 
d’un RIB au format BIC/IBAN, ou en cas de changement de coordonnées bancaires en cours d’année scolaire. 

ADHÉSION : 

L’adhésion est possible en cours d’année scolaire.  

Le contrat peut être rompu sur simple demande écrite. Le prélèvement est abrogé après deux rejets de paiement. 

RENSEIGNEMENTS :  

Monsieur ALLOY                      facturation-cantine@cinqmarslapile.fr 

 02.47.96.20.43                  www.cinq-mars-la-pile.fr  Vie pratique / Vie scolaire / Restauration scolaire  

MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

L’inscription au restaurant scolaire est effectuée par l’intermédiaire de la fiche de renseignements – sur laquelle 
sont également indiquées les allergies ou restrictions alimentaires concernant éventuellement l’enfant – et de la 
fiche sanitaire dûment complétées, du mandat SEPA et du RIB en cas de prélèvement automatique, de l’attestation 
d’assurance scolaire  « individuelle accidents » et « responsabilité civile » au nom de l’enfant pour l’année 2022-
2023, du jugement de séparation ou divorce s’il y a lieu au vu d’informer sur les modalités d’exercice de l’autorité 
parentale sur l’enfant et de son mode de garde. 

mailto:facturation-cantine@cinqmarslapile.fr
https://www.payfip.gouv.fr/
mailto:facturation-cantine@cinqmarslapile.fr
http://www.cinq-mars-la-pile.fr/


DOSSIER D’INSCRIPTION concernant l(es) enfant(s) : 

……………………………………………………………………………… 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES REPRÉSENTANTS LÉGAUX : 

MÈRE – parent ayant l’exercice de l’autorité parentale, cocher  

Nom d’usage : ……………………………………………………….  Prénom : …………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 portable : ……………….….……….….  professionnel : ………..…………….………..  domicile : …………………...…….….. 

Adresse courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Situation familiale :     célibataire     vie maritale     pacsée     mariée     séparée     divorcée     veuve  

Profession : ………………………………………………………..… Employeur : ………………………………………………………….. 

PÈRE – parent ayant l’exercice de l’autorité parentale, cocher   

Nom d’usage : ……………………………………………………….  Prénom : …………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 portable : ……………….….……….….  professionnel : ………..…………….………..  domicile : …………………...…….….. 

Adresse courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Situation familiale :      célibataire      vie maritale      pacsé      marié      séparé      divorcé      veuf  

Profession : ………………………………………………………..… Employeur : ………………………………………………………….. 

 

TIERS REPRÉSENTANT LÉGAL (tuteur, assistant familial …) le cas échéant (fournir le document de désignation) : 

Nom d’usage : ……………………………………………………….  Prénom : …………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 ……………….….……….…………… Adresse courriel : ………………………………………………………………………………… 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L(ES) ENFANT(S) : 

1 

Nom d’usage : ………………………………………………...….. 

Prénom : ………………………………………………………...... 

Date de naissance : ……………………………………………… 

Niveau à la rentrée : …………………………………………... 

Mangera à la cantine : régulier  exceptionnel  non  

Cocher les jours de cantine :    L     M     J     V  

2 

Nom d’usage : ………………………………………………...….. 

Prénom : ………………………………………………………...... 

Date de naissance : ……………………………………………… 

Niveau à la rentrée : …………………………………………... 

Mangera à la cantine : régulier  exceptionnel  non  

Cocher les jours de cantine :    L     M     J     V  

3 

Nom d’usage : ………………………………………………...….. 

Prénom : ………………………………………………………...... 

Date de naissance : ……………………………………………… 

Niveau à la rentrée : …………………………………………... 

Mangera à la cantine : régulier  exceptionnel  non  

Cocher les jours de cantine :    L     M     J     V  

4 

Nom d’usage : ………………………………………………...….. 

Prénom : ………………………………………………………...... 

Date de naissance : ……………………………………………… 

Niveau à la rentrée : …………………………………………... 

Mangera à la cantine : régulier  exceptionnel  non  

Cocher les jours de cantine :    L     M     J     V  



Parent payeur pour la restauration : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Choix du prélèvement automatique :  oui   non    

Si oui, remplir obligatoirement le mandat de prélèvement SEPA joint au dossier et fournir un RIB au format BIC/IBAN. 

ASSURANCE : 

Nom de la compagnie d’assurance scolaire « individuelle accidents » et « responsabilité civile » :  

……………………………………………………………….…………………………………………………………………………………..   

N° du contrat : ………………………………....................... Joindre une ATTESTATION au titre de l’année scolaire 2022-2023. 

ALLERGIES / RESTRICTIONS : 

L’un de vos enfants est-il concerné par un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) ?  oui   non    

Si oui, fournir la copie du document établi par le médecin.     

Quel(s) enfant(s) est(sont) concerné(s) par un PAI ?  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

L’un de vos enfants est-il concerné par des allergies ou des restrictions alimentaires ?   oui    non  

Si oui, quel(s) enfant(s) est(sont) concerné(s) et par quelle(s) allergie(s) ou restriction(s) ?  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nom, prénom et téléphone des personnes autorisées à venir chercher l'enfant ou à joindre en cas d’urgence par ordre de 

priorité (en dehors des responsables légaux) : 

1 .......................................................................................................... Tél. ....................................................................................... 

 

2 .......................................................................................................... Tél. ....................................................................................... 

 

3 .......................................................................................................... Tél. ....................................................................................... 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la facturation des prestations. Les destinataires des données sont les services municipaux en charge de la facturation. 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la 
Mairie de Cinq-Mars-La-Pile. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Les données enregistrées seront conservées pendant l’année scolaire 
2022/ 2023. 

 

DATE :      La mère,   Le père,   Le tiers représentant légal 

           le cas échéant, 

SIGNATURES OBLIGATOIRES :  
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DOCUMENT A COMPLETER SI VOUS OPTEZ POUR LE PAIEMENT PAR 

PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) la Mairie de Cinq-Mars-La-Pile à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions de la Mairie de Cinq-Mars-La-Pile.  
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans  la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- Dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 
 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Référence unique du mandat :  

 
Nom, prénom : 

Adresse : 

 

Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU CREANCIER 

Nom : MAIRIE  
 
Adresse : 12 PLACE DE LA MAIRIE  
 
Code postal : 37130  
Ville : CINQ-MARS-LA-PILE  
Pays : FRANCE 
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

                                 F R                                

 

           (    )               

 

 
Signé à :  Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA) : 

Rappel : 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements 
ordonnés par la Mairie de Cinq-Mars-La-Pile. . En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par 
simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec la Mairie de Cinq-Mars-La-Pile. 

 

FR55CAN560165 
 

 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

MERCI DE JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements d’impôts 
ordonnés par la DGFIP. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma 
banque. Je réglerai le différend directement avec la DGFIP. 

 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT) : 

Nom du tiers débiteur :  
  

Type de contrat : RESTAURATION SCOLAIRE COMMUNE DE CINQ-MARS-LA-PILE 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif  

          Paiement ponctuel  

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

 


